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on d'un romaD qui obtiendri 
tri. grand SUCCÈS suprés 

Par BERTOL GRÀIVIL 

L'action de ce roman est extrêmement é 
unie et variée- Les péripéties se déroulent 
une véritable logique et l'iotérftl ne lang'iit pu 
nn seul inettnt. 

L'Affaire Machin 

devant le Sénat 
La commiasioa nommée dans ses bu

reaux par le Sénat est en grande majorité 
favorable à la loi sur les associations votée 
par la Chambre des députés. Les adver
saires ont en peine a faire passer six des 
leurs sur les dix-huit membres dont se 
compose cette commission. C'est pour les 
paitisansde la loi un grand succès qni 
présage le succès final et qui, d'ailleurs, 
n'a surpris aucun des hommes clair
voyants appartenant é tous les partis et 
connaissant l'esprit qui règne au Sénat. 

La grande majorité de cette assemblés 
sait que La loi proposé») est une loi de 
liberté pour les associatiooaMmiimfljioui 
les congrégations. Elle constitue .ane~»Oj 
Iutioo transactionnelle, et on net voit pas 
bien l'intérêt réel des congrégations a 
combattre une loi qui leur concède tint îiers 
d'avantages, tout en «'efforçant de conte
nir leur puissance et leurs richesses dans 
de justes limites. Supposons que la loi 
n'aboutisse pas. Les congrégations au-
laient joué à qui gagne perd,cav ce succès 
mettrait le comble à leur arrogance et à 
leur audace ; il ferait vraisemblablement 
accompagné d'un retour offensif de la 
réaction, pas assez complet, pas assez dé
cisif aux yeux des bons pères' et bientôt 
suivi d'une action vigoureuse et rigou
reuse de la démocratie lassée et énervée 
d'être constamment bravée et bafouée par 
les milices sacrées et ceux qu'elles entraî
nent. 

Si nous avions de la halos pour les 
moines, si nous désirions leur perte, si 
nous partagions leur sainte doctrine que 
la fin justifie les moyens et que le bien 
naît de l'excès du mal, nous souhaiterions 
leur victoire. 

"^ÏA loi proposée est une loi de liberté 
pour les associations ordinaires qui n'ont 
même pas besoin de faire de déclaration. 
Pour s'assurer qu'on passe d'un régime 
arbitraire à un régime libéral il suffit de 
lire l'art. 21 et dernier qui abroge non 
seulement les articles 391 et suivants du 
code pénal et la loi du 10 avril 1834, 
mais bon nombre d'autres dispositions 
restrictives. Les associations religieuses 
doivent faire une déclaration préalable; 
mais cette obligation ne peut pas plus 
nuire & leur création et à leur fonction
nement qu'une obligation semblable n'a 
nui aux syndicats professionnels. 

La personnalité civile est accordée à 
ntes les associations, même religieuses, 

nt la faculté d'acquérir, mais avec 
strictions nécessaires pour empêcher 
doppement excessif des biens de 

L'art. 6 de la loi est plus 
que l'art. 9 du projet rapporté le 

S juin 1883 par M. Jules Simon. 
La Congrégation est autre chose qu'uûe 
tociation religieuse. Elle ajoute au fait 

j l'association d'un certain nombre de 
tonnes dans un but religieux cesant es 

laits que ces personnes vont vivre en 
sous une règle ou statut, se 

eonsacrant à l'Eglise par de* vœux qui 
aont ordinairement ceux de chasteté, 
d'obéissance et de pauvreté. Nous ne Al
lons rien du premier .répétant simplement 
ce mot que si tous suivaient cet exemple, 
Ce serait la fin du monde. La discipline 
monacale est l'abdication même de la per
sonnalité, l'abolition de la liberté indi
viduelle, l'obéissance passive, et le moins 
est perinde ac codavtr. La pauvreté est 
h rachat cH l'instrument de la richesse de 
la collectivité, richesse qui va sans cesse 
•n s'accreiseant-

Ajoutons que les congrégations, à la 
mise en pratique du collectivisme, joi
gnent celle de Tinter nationalisme «I que 
par M audacieux paradoxe MQX qui las 
défendent soutiennent qu'elles sont iiatis-
pemabiM pour lutter contre le soeieJètWf 

«t ntittsw tifw-wt iiafaoçei», 

ques, au droit public français, on pour
rait dire an droit public universel et à 
l'intérêt social. 

Portalis, dans un rapport du 18 janvier 
1837, proclamait la nécessité d'un acte de 
l'autorité publique pour permettre anx 
congrégations d'exister:«Gomment admet
tre que des réunions qui ne sont pas seu
lement périodiques, mais permanentes, 
dont lea membres ne se contentent pas de 
mettre en communauté leurs pensée?, 
mais leur vie entière... comment admet
tre que des associations qui lient entre 
eux des hommes par les engagements Ie3 
plus forts et les plus paissants, par le re
noncement le plus absolu à leurs affec
tions naturelles et l'abnégation la plus 
complète de leur volonté propre, que dea 
associations qui se rattachent par des 
liens de confraternité, d'affiliation et de 
dépendance à des établissements situés 
hors de la patrie, n'auraient pas besoin 
d'autorisation t » 

La question de savoir si les congréga
tions sont nécessaires à l'Eglise, s'il but 
lès maintenir pour donner satisfaction 
aux besoins religieux des catholiques ne 
se pose pas, puisque les congrégations, 
et elles sont très nombreuses, qui ont été 
autorisées jusqu'à présent, sont mainte
nues. 

1 La lo^n'est donc pas une loi d'aboli
tion, une loi sectaire, illibérale, persécu
trice, elle n'est pas non plus, de près ni 
de loin, une loi de confiscation puisque 
l'amendement Lbopiteau a été voté par la 
Chambre. 

t Nous sommes loin des lois de la Révo
lution et de la pensée de Bonaparte, l'au
teur du Concordat, le restaurateur du 
culte* catholique en France. Dans, une 
lettre à Fouché du 1 octobre 1804 il "écri
vait : « Mon but principal a été d'empê-
chev les Jésuites, de .s'éUblir.en France 
Je ne veux ni Cceur-de Jésus, ni confrérie 
du Saiut-Sa< rement, ni rien de ce qui res
semble à nne organisation de milice reli
gieuse, et sous aucun prétexte, je n'en
tends faire nn pas de plus ni avoir d'au
tres ecclésiastiques que des prêtres socs-, 

Le grand effort des adversaires de la lof 
a porté sur deux points, les articles 13 et 
H suivant la formule donnée par le dis-

de M. Poincaré. Us ne veulent pas 
qu'il soit nécessaire qu'une loi autorise la 
congrégation, ils ne veulent pas non plus 
de l'interdiction d'enseigner aux mem
bres des congrégations non autorisées. 

11 est cependant facile de montrer que 
la nécessité d'une loi apparaît plutôt 
comme une garantie en faveur de la con
grégation et qu'elle est conforme à notre 
droit public sous tous les régimes. M. de 
Villèle,sous la Restauration,le reconnais
sait lui-mêmi et disait au sujet de la loi 
de 1825 : « Si jamais on venait à dési
rer rétablissement de congrégations 
d'hommes, une loi serait nécessaire ». 

Quant i l'enseignement, aucune tran
saction n'est possible entre l'Etat laïque 
et les jésuites ou ceux qni se sont formés 
à leur image. Le R. P. Marquigny n'a-t-il 
pas dit : «Que parle-t-on de liberté d'ensei
gnement? L'Eglise seule a le droit d'en-
eigner. » 

L'enseignement des jésuites est incom
patible avec un régime de liberté et même 
avec l'ordre social sous n'importe quelle 
forme de gouvernement. 

De récents événements et de récentes 
manifestations ont dû ouvrir les yeux anx 
épublicains libéraux. Ils doivent recon

naître la vérité de ce que disait, en par
lant des élèves des jésuites, M. Léon 
Bourgeois à ta fit) du discours dont la 
Chambre a ordonné l'affichage : « Plus 
tard lorsqu'il seront des hommes,ils des
cendront dans la rue et es sera la guerre 
civile et la guerre religieuse. » 

Maxime LECOMTB, 
ô'eaulettr ffu JYord. 

(Reproduction interdite). 

LES DEUX CLERGES 
Le clergé séculier qui fa 

lea Congrégation» ne H Ira 
t'abri de 1 envahissement a 
il eit le premier k protester 

deux Ireree d'accord dîne tei 
contre la République aont i 
ennemi*. 

Lea curé» estiment que le 

fond deux frères 

Antoine, la vente dea liqueurs o 
ide Saint-
chocolaté, 

accroissement dei richesses de main-morte, 
l'intrusion dans les familles doivent suffire au 
xele chrétien des rongrega niâtes. Ile supportent 

bsndonne celle de l'Eu . . 
Ainai dans le diocèse de Bordeaux des moines 

béoédittains si marines étaient installés comme 
desserrants dans quatre paroisses importâmes. 
Lea curée ont crié si tort qu'à U finie gouver
nement supprima Us IratUosaotsd* eeseantré-
gaou'es et que l'archevêque de Bordeaux les 
remplaça incontinent par des membres de son 
clergé. 

tBSACCIDBSTSDÏÏ TRAVAIL 
Deuxième édition de la loi 

dictoire. — La refonte de la loi. 
Les changements et innova* 

tione proposes 
On se décide è refondre en perde la loi du i 

avril 1898. La loi était imparfaite : elle consti
tuait néanmoins on énorme progrès, et la per
fection n'est point chose qu'il suit permis S'at
teindre tout d'un coup. L'on dit : mais nos oc
res faisaient bien autrement lea lois : lisez te 
Gode civil I A quoi l'on peut répondre que le 

retouche tous les jours , r 
ont eu leur besogae préparée par toute 
gislation antérieure ainsi que par les usages et 
le» moeurs ; tandis que pour édifier '~ * ' 
les accidents du travail, il a fliiu con 
fond en comble. 

Ou reste, nous avons, tort de nous 

était question pour les de mi-saisir es de vérifier 
le salaire annuel... 

Le législateur déclare cette fols que U rédue 

i de lonventlons contraires 
peut convenir de ne pas réduire, ( 

r dans dette proportion), mais non que 
j-deatt : sage précaution, • 

La oie intellectuelle 

s refonte (du 30 juin 1960), et notre 
été de nous laisser devancer 

pas tant de'créar on chef 
voir U patiente 

• erreurs et de 

accidents, i 
magne nous a de longtemps de»; 
trompe si l'on ajoute que nous so 
dans le cas de faire des lois qu'il faille remettre 
peu après sur le métier : cette même loi alle
mande, par «empie, S dé, tout comme la nôtre,. 
seul tort 
Ce qu'il faut, _ 
d'eeuvre dj premier coup.que d' 
et le coursge de reconnaître 

Mais il était vraiment temps de dresser l'écha
faudage pour transformer quelque peu l'édifice ; 
dans tous les camps, on couameuçait à multi
plier les clameurs, et, si lea vues différaient, ou 
était d'accord pour déplorer la cacophonie que 
fait entendre la jurisprudence sur tous les tron
çons de texte ou avec quelque bonae volonté on 
peut trouver matière à interprétations contra
dictoires. C'aurait été une gageure qu'on n'au
rait pas mieux fait. Le ministère du Commerce 
a réuni la plupart dos décisions en trois recueils 
dont le dernier est énorme. U n'est peut-être 
point de question sur laquelle, à la taLle, on ne 
puisée du même coup d'œil voir plusieurs « oui » 
et plusieurs * non », accompagnés de toutes 

i nuances que la largue permet k la pensée. 
L'abondance effroyable d'arguments fournie 

dans les divers sens fait te plus grand honneur 
a la dialectique de ceux qui les ont imaginés : 
in en garde néanmoins, k tort évidemment,une 
impression de tristesse, et l'on se prend k re
gretter que les meilleures intentions viennent 
ainsi glisser piteusement dans le maquis des in-
tehaastsaraW confuse* VEconomiste Frnnc.au 
dé 4 mai signalait k son tour cette discordance 
babélique, sur le même ton que les orga 

c'est r Ile d'entendre 
e venge, k la Chambre-, 

daubant sut les 
tous les partis. La 

tradictions se rencon-
ites les questions de 

iptionnellement 
trent k peu près 
droit, maia qu'on remarque 
celles-ci en raison de l'intérêt qui s'j attache et 
de la publicité qu'on leur a donnée. 

Le programme de la refonte 
Si la loi n'est point parfaite, la refonte I 

ira aussi peu ; nos législateurs le savent : ii 
avouent ; ils se rendent compte que Toi 

i progrès appréciable. 

véritablement d'intérêt 
s dilettantes de droit, et auxquelles 
s ne comprennent qu'une chose, 

jes <i' 
Le Parlement 

propositions de modiflcat 
désirant aboutir, a décidé d'ajourner toutes 
celles qui, d'après ses prévisions, menaçaient 
de provoquer des discussions de principe, et 
notamment celles qui visaient k un relèvement 
des tarifs et celles qui avaient pour but d'éten
dre la sphère d'application. Peut-être aurait-on 

• au moins, te bornant à interpréter et a 
isparattre les prétexte de confusions, 
quelqi 

nul-, i Consr 
d'Etat la charge de dresser la nomenclature des 
industries actuellement assujetties : on ne l'a 

fait, ce qui démontre, rien que par eet 

otre dessein n'esi pas pour le moment 
:e qu'on' aurait pu faire: nous vou-
mplement indiquer les réformes pro-

tier. 
Le délai d'appel. — Un mois moins huit 

Signalons tout d'abord une proposition de loi 
it a déjk été votée par la Chambre le 4 avril, 
qui est passée inaperçue ou presque, aussi 

en k la Chambre même que dans le public. 
Le délai d'apoel était — et resta provisoire-
lent — de 15 jours k dater du jugement. On 
est rendu compte que ce délai n'était pas suf-
sant etquevd'autre pan la jurisprudence lui 
sait donné une physionomie k laquelle le lé-
islateur n'avait guère songé: il existe en effet 
sns le Code de Procédure Civile un article 440 
ni déclare que l'appel ne peut être interjeté 

pendant la première' huitaine qui suit un juge
ment. Lk-iieiaus, voila lea Tribunaux et les 
CaHirs en b>anle-bas : les uns déclarent que celte 
disposition est incompatible avec le court délai 
de quinxaii 
traire l'a 

fise de d 
re, qu'il . oua euf-

Porte k 
délai d'appel — toujours k dater du 

jugement même- — ; t ' Déclare expressément 
que l'art. 446 sera sa>plieaWe. 

An-deesua de 2 ,400 francs 
is maintenant pas k pas, en les iodi-
mplement, les Innovations proposées, 
ross dans an prochain article ce qui 
.i dea travaux de la Chambre, en atten

dant ceux du Sénat. 
Au-destue de 1,400 lt., 1a loi dit que les ou

vriers n'oit droit qu'au quart des rentes ou 

parvenu. 

', basa de 
théoriquement f 
rentrée effectif ; 
tribunaux upt a 
lateur, on n'a r* 
peut giigar sue le fait 

indemnité, doit être calculée 
sans avoir égard au salaire de 
Ile a tort, car si très peu de 
si travesti la pensée du légi 
perdu pour attendre, et 1 c 

produira, Et quand 

« Mais le Rapporteur, H, Mirraan, déclarait 
formellement que c'est trop contraire k la lot 
peur que ce voit In peine d'insister», on repon
dra s Lo rapport n'a point force de loi : si le 
législateur f «-"ait pensé, il l'aurait dit». Ce 
n'est pas qrjtfid on a reçu les leçons sur les
quelles k Parlement médite, qu'on devrait 
varier encore en de semblables illusic 

LJnderanité temporaire 

Nous a T «aïs fait connaître K y a quelque 
ternis l'arié- de U Cour de cassation déclarant 
que (es demi salaires étaient dus même les di
manches. Nous Indiquions alors qu'en dépit de 
cette décision, lea juges,de pan hostiles,k cette 
manière de voir, statuant en dernier ressort, 
pourraient jua^r en sens contraire. Le légiste 
leur l'a propoi 

texte est purement interprétai 

impris, et 
termes 'formels que les demi 

' les jours fériés : ci 
atir; malheureuse-

fait que pour U 
temps qui va s'écouler jusqû'k la promulgation 
l'arbitraire restera maître de la solution. 

Sur un autre point on innove ; on décide que 
si les incapacités de 4 jours seulement ne don-

dûs tes dimanches et les 

ment it 

lires s 

qoe les demi-salaires doivent être nayés 
époques de paye esitèes é a n l'entreprise, sans 

Î
ue l'Intervalle des paiements suisse dépasser 
S tours, et qu'ils devront être payée au lieu où 

la victime touchait habituellement son salaire 
au moment 4e r accident, 

Nous examinerons dans un second artile les 
astres propositions de la Commission. 

CD de LAUWEREYNS. 

LIRE en deuxième page : 
LA tffttTE GO&RÈJtt% tîas 

N49 gagnant» de la LOTERIE 
DES ARTISTES DRAM A -
TIQUES, 

8a).' 
s sa flore réponse à la santenes d'eicomm 
dn SiintrSjDftd*. Tolstoï expliqua ainsi f 

quoi U nia Les sacrements et sa rsfnse soi f 
que* dé l'Eglise r 

«Ondit qasjsala tans Isa ucramants. Cela 
parfaitement sxact. Ja 'coatidAre ton* les si 

iat sorUlagti *ili «t grouitrt. is _ _ 
l'idée de" ftisn st da l'««4igne#«t „ 

d« ttrisi» ai. Aaj^.saaasja»*, to*V*&Ml' fa y**** 
téme'nei noavssTnésTja X' ' t t l s enrraptioa dfl j ï |rSsttV; ffle», 
*eai mémo que peut avoir la bsptlf&e pour des 
atnlteaaai embrutent coBicitmment U cbruti»-

marisge sdmi 

Les conseils de travail 
vriire doit trouver bien pué-
e savoir si un projet de loi 
eils du travail sera présenté 
tnmiasioa spéciale, nommée 
t ai la commission ordinaire 

y suffit: 
Cette question ne lui parait pas même pué-
le, elle ne lui parait sien du tout — un pur 
îant, qu'importe 1 II ne nous importe pas" da

vantage de 

par la co&fessi 

3ai oa peut qa' 
«•paraître tonte 

l'aitrè me-onction 

les conseils du travail 
décret ou par une loi. 

prodigieusement occupé la 
faits par 

Ces choses 
Hauts Assemblée ; elles prennent un temps 

; on y fait des dépenses incroyables de 
philosophie politique et coeiale I On croirait des 
ouvriers qui, ayant un travail k exécuter, se 
demanderaient, pendant dea semaines et des 

s'ils se serviront de tels outils ou da tels 
i ou d'autres encore ; eh I bonnes gens, 
i-tous k l'ouvrage, c'est le résultat que 
ittendona. 
Mi'lerand noua avait confectionné une 
i grosse paire de souliers avec lesquels 
louvions voyuger par tous les temps et 

Voila bien u 

voyige. 

» don; 

us chausses, 
is dit d'ôter ni 
mt pas faites s-

. saurait trop exhorter M. Mitleraodk 
fonctionner pour 1< 

s différents endroits 
s a promis. Cs n'est | 

a parli 

s, k en mettre dans 
i les attend et ou il 
soquer de respect k 
Lorsque la loi sur 

seiis du travail s.ra faite, lorsqu'elle 
é votée par le Sénat, adoptée par' la 

Chambre, revotée par le Sénat, on l'appliquera 
scruouia et on nommera de nouveaux con-
d-.i travail. Maia le proverbe est sage qui 
recommanda de ne pas jeter nos vieux 

ers avant d'an avoir des neufs pour les 

m bien certain que si sf. Millerand n'avait 
fécrété les conseils du travail, ce n'est pas 
re la législature actuelle qui aurait songé k 

L'ESPRIT D'HIER ET D'AUJOURD'HUI 
Lorsque Tôt emuidére fue U produit du 

ratait H de» lumières de trente «H quarante 
Mckt a été de livrer trmt cent» million» 
thommet répandu» tur le g Me * une tren-
'atnr dr d*fpott*, la plupart iqnoranU et 
mbêcilee, dont chacun ettgeuvrné par troit 
m quatre tctUratt, «uelauefois ttupide», eue 
aenter de f Aumaitilc, et qu'attendre dette é 

*—tVEfcUg M LA MAI* 

s jolie c 
n'en «a 

— Sue tat superbe, ceathtaa esta fa-t-si 
routé? 

- h M sais s u , m •Whaasd 4% 'tftsii, 

A L É T B A N G E R 

LE TOLSTOiSME 
IV 

La racine du mal — L'évangélisme 
de Tolstoï 

Selon Tolstoï, la racine dn mal social est 
lise éducation qni sst donnêa sas aoaan 

d'elle qoe proviennent la misère, la déhanche, ta 

Cet enseignement qni psrvsrtît 
sst l'eas*igname01* qo* tes honunte appelles! ckré~ 

l'oppose ds et qui est commanda 
dans tes évangile*. C'est dans l'évangile que résidé 
la vanté, s'est dans l'évangile qntlla faut chercher. 

La christianisme s été détourné de son sens par 
s poissante, qni voyaient sa toi «a priaeips des. 

tracteur da ponvoir qn'ils avaient sssmrpé. . 

dégagea de njw- le dangsr dont 

ipÀDTiE 
LE COSTUME FÉMII 

Lei fora m M o 
forme, la coalec 
La sscréte pansée ds Le rédnire sa strie 
an aiaini pour le panasse. Non s 
k nons plaindre da cas préocc 
an avons le bénéfice. En 
qu'on travailla. 

Depuis quelques années, Isa fêtants «si 
chaagsrtont cols. Nons aataadoaa pastar 
tenu raiwwBoi. : - M préoccnpatioas , 
générais et particuliers if Urri«nn>at dasH te* al 
aatrertwtoaversiasd* la atod». VHnUme ê 
Mode sont k la vsslls é» m 
prévue, de devenir • -T>>I 

«s d'il las trti patronaga*. | 
T«t qie la qiiMiioa é» la réforma du t 
- ijrité «as les cooreraaeièras da 1 

I P 1 G •t ds K ir. 

i moyen» : déiei 
is. «HarmiDïtiL __ 

i véntsbla t tu de ta doetriat c 
, enarmination da cent ' 

hypaoti-
rl_qn|nion 

satioat du nussaspar ïa~ uù'ànû* iTTéalst 
éas, at snrtoat inttrpréutioa 
Isa •nuisjoarnsnt* da Christ, 
a fot es» 1s carialianitme i 

plas «n plos tt devint tel qa* non i«al«[ 
comporta plas 4a principal dangerenx noar l'ordr» 
— n, maié le iaaurls k on point dé vas psando-

Alors apparurent las. saonsrqaas obré-

s chrétiMi 
cttré-

. las sntftioes enratietu. 
(Baeitu in met. 

Le devoir de l'homme sst de s'affranchir lai-rolme 
de tibérsr sntni dn msnsoags rsligiedx. Qo'il 
sans dans l'évangile les règles de u conduits, s'il 

chercha, psr dos interprétations intéressé—, k an 
démêler l'esprit, il tombera dans ' l'ernar. 9 

l k la lettre, il suivra la vpja.44 i< 
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ajjiaréire fa port dn oorsat dans lu écoles. <ba ^ 
Véi<-qae l«s aspirations 'ds U Li<aa swlae, si aaa* . , 

i dire, sont anaora -r- 'VTISS. La si • 
rs«t sst detaanaév sn4na par ta a 

des danaaSMi da l'Opara iianussi. Ilaw ( 
Sarraau. Aie genrrsni basa ér saisi féaUrsis • 

ai ramant 

le pardon périodique .des péchés, acheta 
dangareasf 

hésUa'tton danat là 'fant! 
d la aacrede aonveraim 
st des reliqoes, dsnt toi 

t la doc ri as chrétienne. Dam li 
la 

1 del' 
igâement dn Christ qui s défendu 
t de sa frire anpelsr m.Ira, pi 
Latlhi«o, VX1IÏ. 8 lf]. 
< L'enseignsment do Christ est déflgnré, trans-

de grossière sortilèges 

i docteur 

i da mor 
eignimeot. Et si quel

le na paa rendra le 

qui profitant 

^obliquement dans lenrs églises, impriment 
i audace incroyable, procls-

ns capitales, guerre*}, et que la doctrin 
D-rékiataaca an mal ut ont intention, ui 
.aniqus des ennemis du Christ * 
Lea anathèmes importent peu k ce vrai ehr 
• En donnant k leurs actes le nom qui Un 

plu* grand» et pins légtti 
ans, bai 
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ibia et les mai 
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"- de jeur s 

aUtèru oarolu, Tolatol^ccroltra le nom 
breds ses ennemis. Il a contre lai Us socialistes 

prétendent baiir la cité future mr la base fra
gile da l'économie politique ; — les philosophes, 

écononsutea. las hommes d'Etat qui ont érigé 
l'inégalité, l'institution socisle, la Pstrie. Is goeire 

dogmu intaagihlee ; •» lu grands da monde 
mettent la force aa-dessos du droit, la bain» 

dessus de ls concorde ; les savsnts qni reconnais-
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de ehinte ont fait mrpréteate b t'egotmc, 
llsi< tnslqn» jngemsat que les pansenrs portent 
ir estts doctrine, tons, s'ils sont jnate», admi 
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qa* les savants «t Ua ayaiémi 
robee laagaés oasSa» sas) tésWul* da tsanâis 
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